
 

1/2 

 
 
 
 
 
 

 
République Française – Liberté • Egalité • Fraternité 

 

DÉCISIONS DU MAIRE 
 

Séance du jeudi 30 mars 2023 
 

Date de convocation et d’affichage : 24 mars 2023 
 
Liste des décisions du maire prises dans le cadre de l’article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales (cf. Délibération du conseil municipal du 19 novembre 2020) présentées 
au conseil municipal. 
 

SERVICE 
D’ORIGINE 

DATE DE LA 
DÉCISION 

OBJET DE LA DÉCISION COÛT 

MARCHES 
PUBLICS 

10/02/2023 

Convention avec l’agence 01 pour la 
passation du marché de mise en 
concurrence des opérateurs et 
prestataires informatiques. 

900 € HT 

MARCHES 
PUBLICS 

10/02/2023 

Convention avec agence 01 pour la 
passation du marché de maitrise 
d’œuvre pour l’aménagement des 
espaces publics du cœur de ville. 

1 350 € HT 

MARCHES 
PUBLICS 

28/02/2023 
Actes d’engagement - marché sur la 
révision du PLU 

103 725 € 

FINANCES 08/03/2023 
Renouvellement adhésion au 
comité du Souvenir Français. 

50 € 

FINANCES 10/03/2023 
Renouvellement adhésion au réseau 
« Villes et Villages des Justes de 
France ». 

200 € 

POPULATION 17/02/2022 

Convention mise à disposition d’un 
véhicule au profit de l’association « 
Restaurants du cœur » les 3 et 4 
mars 2023 dans le cadre de la 
collecte nationale. 

Gratuité 

POPULATION 14/03/2023 

Avenant n°17 au bail d’occupation 
de locaux communaux situés 1104 
Grande rue, à Miribel, au profit de 
l’office de tourisme Dombes Côtière 
Tourisme, portant révision du loyer 
au 1er avril 2023. 

982,30€/mois 
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POPULATION 14/03/2023 

Avenant n°11 au bail à usage 
d’habitat d’un logement situé 83 rue 
des Terreaux, à Miribel, au profit 
d’un particulier, portant révision du 
loyer au 1er avril 2023. 

450,43€/mois 

POPULATION 14/03/2023 

Avenant n°13 au bail à usage 
d’habitat d’un logement situé 2036 
Montée neuve, à Miribel, au profit 
d’un particulier, portant révision du 
loyer au 1er avril 2023. 

589,30€/mois 

POPULATION 20/03/2022 

Convention avec la CCMP – Mise à 
disposition de l’Allegro pour des 
évènements culturels et éducatifs 
communautaires 

Gratuit 

 


